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Par le Président de la République : 
L~ président du c"nsell de. mim.tre.; 

Edgar FAURE. 
Le garde des sceaux, minùtre de la iusUce; 

ScHUMAN.. 

Le mini.1re des fitUlIlces 

,et des affaires économiques, 


Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre âe fa Fram;e d'outre-mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

.Le secrétaIre d'Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 


Gilhert-JULES. 

It.cbcrchc acic.tifiquc ct tcobDiqu&: out;.-mcr 

'ARRETE No 761-55jC. du 10 septembre 1955 pro
mulguant au Togo le décrel ,,0 55- t 172 du 3 sep
tembre 1955. 

LE GoevERNErR DE T..A FIlA}\,CE n~OUTRÊ~ \fBR 

CHEVALIER. Dl!: J.'" LÉGiON D'HOxt\"EUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉP'FBLlQL-:E AF Toc..o, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attt'ibutiotlti 

4:t 	 les pouvoirs du Commi&saire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

Ih:hnln~trative du territoire du Togo et création d~a.ssemb'ées
représentatives; 

Vu le décret du 16 a\'ri} 1924 sur le Hlode tIc pro!nulgation 
~t de publication des lC-.:tcs rv~lcrnentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIt. - Est J,!romulgué daIls I~ Ter
ritoire du Togo le décret nO 115-1172 du 3 septembre 
195.1 ()r~anisant le régime administratif et financier 
de l'offloo de la recherche scientifique et technique 
outre-mler. 

ART. 2. - Le présent arrêté Scra enregistré. pu
blié et "",mmuniqué partout OÙ besoin 5'!ra. 

Lomé, le 10 septembre 195;;. 
J. BERARD. 

'DECRET No 55-1 ln du ;~ septembre 1955 organisant 
Ir régime administralif el financier de l'office de 
la recherche scientifique et techlllque outre.mer. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre dt, la France d~outre~mcr~ du 

ininistrc dei fiuance; et des affaires écùnol11iques et du st"l'ré
hice d'Etat au, finance, et au:.. affaires économiques, 

Vu ln loi n" 55() du Il octobre 1943 portant f"r{-atiuH de 
l'oIfÎ.re- de III recherehe slientiiique outre~mer~ 

Vu J'artide 12 de III loi n° 53~133(i du 3l déeelHbre 1953 
rtlatl\'c aux -conlptes spéciau\. du Trésor pour l'année 1954:; 

Vu le décret du 14 (lrtobre 1943 portant réglementation sur 
lé Iûneti~nement de l'oUtre d,:: la ret'herche Mricntifique outre
mer: 

Vu le décret du 2G nt-('cmhre 1950 fixant It'S attrihuliû1tS et 
l'organisation des servÏt:'cs de Pa8riculture dans les teuitoires 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 10 décembre 1953 relatU il la réglementatioD 
comptable applk-able aux étllbJisstments publics nationaux à 
l'araeière administratif;: 

Vu 1e décret du 17 novembre 1953 portant réorganisation de 
la recherche scicnti.fique et technique outre~mer et nolamment 
:son Article 5; 

Le (',()Oseil d'Etat (scC'tîon des fÎnllnees~ entendu. 

DECRETE: 

ARTICLt; PREMIER. - L'offioo de la recherche 5cien
tifi1ue et technique ,outre-mer, étahlissement public 
dote de l'autonomie financière. est chargé, sous l'au
torité du ministre de la France d'outre-mer, d,'entre
prendre et de développer les recherches scientifiques 
et techniques dans les conditions prévues au dooret 
du 17 novembre 195:,. 

ART. 2. - L'offiœ de la recherche scientifique 
et technique outre-mer est administré par un conseil 
d'admiuistratioll et géré par un directc,,",. 

TnaE PREM' ER 

Du conseil d'admtllJ8trali')Il, 
ART.•3. Le conseil d'adllÙnistration: présidé par 

le ministre de la France d'outre"lner; est r'omposéi 
de la fayon suivante: 

Le directeur du l'entre national de la recherche. 
scientifique, vice-président. 

Le directeur de l'agricultore; de l'élevage et des 
forêts au ministère ~ la ~"'rance d'outre..mt'l'~ vicc
président. 

Le directeur du Muséum national d'histoil'e uae 
turelle. 

Le directeulO de l'institut Pasteur. 
Le directeur du budget aU ministère des finances 

et des affaires éconolnique.s ou son représentant. 
Le directeur du contrôle; du budget et du conwl

tieux au ministère de la France d'outre-mer ou sou 
représentant. . 

Le directeur des. "ffair!'s politiques au ministère 
de la France d'outre-mer ou son représentant. 

Le directeur des affaires économiques et du plan 
au ministère de la Francc~ (l'outrc-nler ou son repré
sentant. 

Le directeur du service de santé au milliatère de la 
France Id 'routr,e-mcl' ou SO'11 représentant. 

Le directeur de l'enseignement et de la j,-unessc 
au ministère de la f"1"unc,.-; d'outre-Iner 'ou SOlI repré
sentant. 

L'inspecteur général des travaux puhlies au mUllS

tère d'e la }i~rance d~Qutrc.-m·el' O'U son repréSentant. 
L'Inspecteur des mines cl de la géologie au minis

tère de la France d"outrcoolller ou sOlI l"cpré>3entant. 
Vn représentant de la eaisse central.. de la France 

d'Qutre-mer. 
Un représentant du l'orumissariat généra! au plan. 
Quatre personnalités désignées par le ministre de 

la France d'outre-mer en raison de leur compétence 
scientifique et technique, choisies dans des disciplines 
ou activités différentes intéressant Ics territoires d'.ou_ 
tre-mer. 

On représentant de chaque fédération ou territoire 
nQII groupé intéressé, désigné par les hauts èommÎl!
saires (lU chefs de ces territoires. 

Les membre" ès qualités désignent nominativement 
un fonctionnaire d~ leur seryire pour les représenter 
au sein du conseil d'administration cn cas d'empê., 
chernent. 


